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REPUBLIQUE POf'ULA11{1, l)L.; - .• --' 

,. PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

-.. 

-~ .. --------' ---~~----~'.',..~~·; _ :.. .. ·:··~---• .. ·. . . - '' -~--
Loi N° 81-010 du 10 Ootobre 1981 

portani; eré~tion de 1;= êâ1~-;~. âé 
.Prévoyance .au Profit,des Ressortis
sants Bé~~nois à,\'.Etranger •. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE RJWOLUTIONÜAlRE 
sa séanct:a:u 10 Seplembre 19'81, .. . •· • ·. 

•.j ·.·.. . . . . 

a délibéré et adopté en 

L:C PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE· promùlgùe'.Ia Loi dont la teneur 
suit: 

TITRE I : DE LA DENOMINATION ET DE L'OBJET 

• ,Article 1er.- Il est créé en Républiquè 1PopUlaire du: Bénin, une 

Caisse de Prévoyance au Profit des Ressortissants Béninois résidant 

à l'Etranger dénommée "Caisse de Prévoyance des Béninois résidant 
.,. . ·.'. :_, .· 

f l 'Etranger "CA.PRE;B.E." 

Article 2.- C_ette_ Caisse a pour objet d~ :Se.rvir dans les conditions 

prescrites aux articles 14 à 23 ci-dessous, les prestations aux 

assurés qui rentre~t défiriitiveio€rîf en ·R'épubli~üe Populaire du 
•.',L. 

Bénin. 

Article 3.- Le siège de la Caisse e·st à Cotonou, il peut ~tre trans-

• · féré en tout autre -lieu de la• République l'opulaire du Bénin par 

décret du Conseil Exécutif National. 

TITRE II-~ DES ASSURES· ; 

Article 4.- Est considéré comme assuré tout Ressortissant Béninois 

résidant à 1·1 Etranger, 
- ~ ·tians sui van'.tfi's'' : '·' 

·::1 ·' !.'~ '_,· ., : .· '• , .. .': .. ,.· ;· .. :•··. •, ·. >.Î(i,:' .. ~_; 

non exilé volontaire remplissantles .. cofidi-
. ' 

·: . .J 

. - Etre âgé. d'au moins. 18 ans ,, , 

- Exercer une activité professioru1ell'e ': , :· 

- Etre dans le Pays de résidence rée;ulièrement · i'tis'ë:ri t" à· la 
. ' ' . . ' ' :. . ·_, '·,.•, ',' .•.'.• ·t·:_·- . .·: 

_Caisse de Prévoyance des Res[:lortissants Béninois à l'Etranger et 
. .:._ . '. ., . -: . . . . . . . . . . ,' .. , ' . ' . .. ' ''. : .. :'. : ! , : ' ·:· . . : ; ... . '1_:. .!. , .. _ ': . 
. s '_aqqui tter régu~ièrement de ses cotisations selon les modalités 

... ' ... ' ' ,_ . - . -. . ·' . ' ' • . ' : ' .-·< .• ' 1- (,' ' • '''·; • ; • .' '. ' • • • :~, ' '._ ~ ' .'. 

fixées aux articles 7, 8 et 9 ci-dessous. 

:Article 5.- Les modalités d'inscription ·à la CJ\..PTIE.B.E. seront 

fixées par décret du Conseil Exécutif National ••• I ••• 
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TITRE III • - D:r::S MSS0imCES .ET DE L 'Ol1GAiiIS:c'rIOH leINANCIBRES 

!!:,ticle 6.- 1°, Les ressources do lu c;crRilD.G sont constituées par 

a) Les côtisations des membres o.dhérents et les pé=lités 

pour reto.rd ; 

b)_ La subvention de_ l'Etat ; 

c) Le produit des placement-a des fonds , . 

d) Les dons et legs ; 

e) Toutes autres ressources attribuées à lu Co.iose • 
. ! , 

-· ---- ?>/ i.e's·-co·rrd:tt 1cirn-d' attribution de la subvention de 

l'Etat sont -déterminées par un décret du. C _ _o_E.~eiJ, __ 12_~écutii. 

llational. 

Article 7.- 1.- Les côtisations sont fixées en fonction dµ montant 

de prestation souscrit par l'assuré. 

2.- 'L'assuré dispose des trois options··suivhnt.as.-.: 

a) Une _cotise.tien_ mensuelle de 2.000 F CFA p_our un 

montant de prestntion de 500.000FCFA 

b) Une cotisation mensuelle de 6,000 FCJ,,;~ pour un 

montant de prestation de 1.500.00Q P CFA; , 

c) Une cotisntion me_nsuelle de 12.000 F CFA pour un. 

mont?-nt d_e prestation de J. 000. 000 F C:B'A. 

J.- Dans la limite _de 20 nns, les cotisations sont 

dues tant que 1 'o.s.s-1.1.r.é. _demeure à_...l,'.Etranger • 

. . ~ 

Article 8.-1-Les cotise.tiens sont payées mensuelleiœnt. 

2- Tout retnrd de paiement des cotisntions non justifia 

excédant un délai de J mois à compter du 1er jour du trimestre civil 

suivant, rend l'assura çassible,d'une lll.'.J.joration du niontnnt des coti

sations de 5 >b par mois de r,,tard, payable 011 même temps que les 

cotisations. 

3-. '.L'eut retard de pc.iement des cotisations non justifi,'. 

égal ou ·supérieur à deux ans entrnîne l'annulntion ptilre et simple de 

l'inscription du memb're et la perte de tous ses droits à 'prestation 

auprès de ln CAP.\1EBiL ... / ... 
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4 - La reprise de l'ndhésion du me)nbre a l,LC.i.}IlEBE .f2.it 

l'objet d'une nouvelle inscription. ·-

Article 9 .- Les mode.lités de versement des cotisq,·i;ions seront fixéies 

par décret du Conseil .Gxécut:i.f :rational. 

Ar.t:iclo 10.- Les ressources de la CAl'Rl.;13.B -ne peuvent être utilisées 

qu'aux :fins prévues par ·le Consei-1 d'Adruinistrntion.' 

Articl'e 11.-· La CilPR:CB:C établit et maintient une provision technique 

dont le montant est fixé pnr' lo Oonsèi-1 d-'Jtdminis.traticin, 

~,rticle 12 •. - Les fonds acclÛn~l1.és pl-'.J.C Os· ci moyen ·ou à long terme 
__ ,- :. ·- . .. . ' .. - ... :. . . .. : .. -_ i::. _, • . : · : ·-' - . . ·.·' '.·. ' . 

suivant le plan financier établi par J.a Direction de la. C.ilPREBE _ 

·:·cré,ée o.uprès de l'Office Béninois _de ;Jécurité Socio.le et approuve'._ 
• _, - •• .- .• ' •• .- ·_, ,_-. • • • ' 1 ~: - .r:: /_.-

par le 1'.iinistre de tutelle. Ce plnn financier doit rlêi.lis-er~en· · 

premier lieu lo. Sécurité réelle des fonds èt doit viser en môme 

temps à obtenir un· renderœ-n1i optiin.io ciàns le plo.ée_,1ent de ses fonds, 

Article 1J_.- La c'.,rTI..,_;BE effectue o.u moins une fois tous les ·ans· 

l'ana.lyse de ~es opérations :fin;:i,ncières, 

Si l 'anulysè révèle un"do.nger de··déséqui•libre fincù1cier, 

il est procédé o.u rée.justement 

du Consèil ixécutif National, 

clu to.ux de cotisation po.r un décret 

.. l . ••• • 
.:,, L• ,_ 1_. _ 

. - - - -

CHAPI'I:'RE I Prestations en espèces 
¼ticle 14_. -

1 - Peut prét~ndre o.u monto.nt de prest.J.tion 
. ; 

l'assuré qui remplit les conditions suivantes : 

.a.) être rentré dé)?ini ti_Vüi"!lên t-- _au Bs~_f:l_in . ;: 

b) o.voir versé sti.ns discontinuité les cotis2.tions· pendo.:1t 

. dix o.ns · c.u moins• 

2 - Lo montant de prestation i,i'ouscrit c,st versé à 

l 'o.ssuré à raison de 2.5 'i~ par. puriode de. trois mois de séjour en 
République Populo.ire -di:i_ Ilénin; · ln ~~emière tranche ,;ta.fit po.fi;· dès 

,1 1 nrri vée du membre.-

~-Cl •. /. Cl Cl Cl 



.. 
4,rticle 15,- Toutefois l'assuré qui se voit obligé cle rentrer au 

.:Bénin par suite cl'un évènement ou d'-une expulsion collective de_ 

Béninois d'un l'oys :.:;tro.nger, peut prétendre .:tux 1)restntions suivantes: 

n) 50 % du montant de prestation souscrit do.ns re·co.s· où 
l'assuré ne totc.lise que trois él.ns de cotis2.{ions; 

-.b) Ln toto.lité du monto.nt de prc,statious souscrit-qui;ind.1-::. 
··--• ·----·-

durée de cotisations est supérieure à trois nns,; 

-- :_2"'."·.Dans ces deux cas, le u10nto.nt de presto.~ion,;i dû.est 

payé à l.'assl.ll:'6 de .J,;:i, façon suivante: 

Ln moitié dès l'arrivée du membre, l'autre moitié c.près 

un séjour de six mois en Répt1bliquc l'opÙlo.ir~ du :Jéni11.o · - -' 

i.rticle 16,- L'assuré qui décide de.rentir'cèU.Dénin sans avoir 

ne peut rempli la . .-
conditior,·.ùe six qns. de cotio:::.t.ions continues 

prétendre 
., . qu'à un remboursement de cotis.:-.tions. 

Article 17,- L'assuré qui demeure à 1 1 ..;tr=ger a.près dix ;:i.ns de 

cotisations continues bcinif:i.cie p~~ · cl10.que période ;ÙplémeiÙ;::ri.re 
·,• 1 •. :. ~ 1 - • 

de cinq nns de cotis,~tions continues d'une nugmentation cl.é 20 % du 

montant des p:r:'Qf!to;j;ions initialement souscrit. 

Article 18.- L'o.sauré qui, après 20 cins de coti'!"1-tions continues. 

demeure à l'Etro.nger, peut prétendre à l'~ge de 60 

montant de presto.tian. Les 50 io restant lui seront 

conditions prévues aux articles 14 ou 15, 

o.ns, à 50 o/o du 

servis clans les. 

Article 19.- Bn cas de décès de l'assuré, ses o.yo.nts cause·-peuvent 

prétendre au remboursement de ses cotisc.tions clC\nS les concli:tions 

suivantes 

a) l 'nssuré doit nvoir versé s::'.ns discontinuité avant,_ son 

décès, des cot:i,sc.tions pendant-. dix o.ns C\U moins.; 

b) le ou les servants doivent être rentrés c~r;finitivcment 

nu Bénin et y avoir □ éJourné nu moins pcnc1'7.llt rlix LJois. 

Article 20.- S~nt considérés ~omme o.y=i:E cc.use : · 

1 - Le conjoint n,gulièreù1ent rnnri6 à candi tion que' le 

mariage nit été contrcicté avctnt le décès de l'assuré 

2 - L'orphelin ng~ de 10 =s 2u plus. 
. ., . / ... 
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Article 21.- 1- I.e :nonto.nt ûœcotisntions versêes p::i.r--1-'assllro déc0--· 

dé est reparti entre les ...Y~~-~ dè lii f::cç:in nui vo.nte •· 

o.) 50 '" nu conjoint ; en cas de pluro.li té de vGuves, 
le monta.nt est rept::r'ti entre- c:lles ;_,_ perts -ûB,nle s ; 

b) Le rc;ste sera. reparti entre les orp!lelins 

c) Ln l 'nbr,eq.ce de çonjoint la,totalité des ·co·e-ig.ë."tiona 
est repartie entre les orphelina. 

'. ï 

2 - Le montant total de ln sonm.e o.ins.;i. resti tué.e ne . . . . . ' 

peut excéder celui des cotisations versées par l'assuré cvo.nt son 
décès. 

l~rtiih-e 22.- i<:n cas de rapatriement collec•tif p.:ir suite d'un évè-
' -

na?Jent où···-c!._~une expulsion cle ;;éninois c'.. ',un· Po.ys. ,;tro.nger, l 'o.ssnré 
... 

peut prétenù:te .. _o.ux presto.tians en nature 8L1ivci.ntes : 

'•. 

a) Tro.risport du lieu d.e c~ébo.r<:_iuernent jusqu'à domicile 
. ....... 

b) H0ber~er;1èn:t_ et resta.uro.tian provisoires en cas tle 
nécessit'fi ;'"'- -,_ 

c) Soii,,'J médic3.ux urs'<'!nts occc:sionnés pClr un o.ccident 

ou uue maladie ··du_s cÛ·-~o.it du rnpc.tTienent ; 
. ,, 

d), }'c1cili tés de plc.cemèn_t en, matière d'emploi C:n foac--
'-'· •·' . '. ' ' .... 
··--·- ··t1on de lu cor.1putence px,ofcssionnelle clu r,1eubre 

·,, 

·e) Facilités d 'insh:llution pour l'assuré ·exorçc.nt uxre 

profession libJrale. • 

i.rticle 2J. - 1 ° /--<L! assuré qui rentre volontuire;11ent ou :Uénin peut 
prétendre à.ux presc:.itiÔns suivo.ntes : •.;· 

·,, 

a) assist=ce de lu CAPREllE nuprès des différ-c.qts 

services de-. 1 ':i.':tnt po\jr ln formo.litu que nucessite la repris"◊,èe 

ses activités en :lupublique Populaire du 2.J-cinin;- -----'-- ····-·· · 

b) nssist::i.nce de le: CAP;l.L::U:C à tout assuré résidant 
à 1 'jtranger ou en -séj ou-r provisoire au ·. . ', . . < '1:·: 

pièces administro.tiv:es q_u t,ô1,1t~:il . .:i.utrës 
Dvrli:q 'pour L'obtention 

., ' . . .. . -. - . 

d'çliirnrche s s'i:,ti-li.li res · 
ùes 

. ! ; 
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Article 24.- Tout Béninois résid:mt à l'Etrangor et non mrmbre do 

la CA.PIŒ.B.:8. ne peut prétençTe à, aucune de! ces pn,strüions-;--'- -

TI1'RE V : DISPO,SITIONS G\NrR/11":S : 

Article 25. - Un décret pris en Conseil Exécutif lfotional fixera les 

candi tians' a' organisation et de fonctionncrnf'rit de io C;üsse. 

ArtiClè; 26.- - La présente Loi sera exécutée comme Loi rle l'Etat. 

Fait à CCTONOU, le 10 Octobre 1981 -

• .. 

,r • 

par le Président de-Ta République. 

Chef de l'Etat, Président du Conseil 

· Exécutif National, 

·.f, . 1 • .. Ma tbieu KEfiEKOU 

pour le Ministre du Trava· et des 
Affaires Sociales absent 

'?r Le Ministre des Finonces absent, 

le Ministre de l'Intérieir et d~ la 
Sécurité P:liqu~gé do l'intérim, 

GUEZODJE Vincent 

i '. 

Martin DOHOU AZONHil·iO 
Ministre In~~rimuirc 

_Ampliations : PR 8 - ANR 8 - HAEC-MF 8 - MTAS 8 - OBSS 2 
èNR 4 - Ministères 19 - SGG 4-' SPD 2 ,_ DPE-DAJL-INSAE 6 UNB 2 
BN-FASJEP 2_- DCCT-ONEPI-Gde Cganc, 3 - BCP 2 - DB-DSDV-TRESOR 6 
IGE et ses sections 4 - Ambassades 4o - JORPB 1· - C~C 6 


